
 

 

 

AVENANT du 01-02-21 

Protocole sanitaire renforcé au collège Jacques Prévert  
 

 

 

 

 

Suite à la publication du « Guide relatif au fonctionnement des écoles et établissements scolaires dans le contexte 

COVID-19 – FEVRIER 2021» du Ministère de l’éducation nationale de la jeunesse et des sports, le collège Jacques 

Prévert renforce les mesures sanitaires de la façon suivante :  

 

- Le port du masque de catégorie 1 (par opposition aux masques faits maison) devient obligatoire pour les 

personnels ainsi que les élèves.  

 

- La ventilation des locaux doit être réalisée toutes les heures, durant quelques minutes en plus de l’aération 

d’au moins 15 minutes avant l’arrivée des élèves, pendant la récréation et la pause méridienne.  

 

- La distance de 2 mètres entres les élèves de 2 groupes différents (2 mètres entre deux rangées) est instaurée 

au self. Les élèves d’un même niveau déjeunent sur une même rangée avec un espacement d’un mètre entre 

chaque élève. Le service continue de se faire au plateau et les élèvent doivent toujours apporter leur 

bouteille d’eau. La désinfection des tables du self est réalisée entre 2 services soit de 11h45 à 12h.  

 

Les mesures détaillées ci-dessus viennent en complément du protocole initial 

 

 

L’équipe de direction. 

 

SITE INTERNET : https://www.education.gouv.fr/protocole-sanitaire-des-ecoles-et-etablissements-scolaires-annee-

scolaire-2020-2021-305630 

 


